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REPUBLIQUE DU DÂIIOMEY

-:-
PR.ESIDENCE DE I.N, REPUBIJTQIIX

' -:-:-

N.R,TICTA Ie r.
1a ciété
Ord.onnance .

0RDOIüI,IANCD \1075-51 du 70 Juillet L975

portant créatj-on d.e la Société Su-
crière tle Savi . -

lE PRESIüirIiT DE ÏlA REPTJTB-|,I{irJE,
CSIEF DE trrÏI -1, CIIEF DU GOUVXII.TIfl.IENT,

vU
'. '

w
Ia Proclama tion..tlu 26 Octobre A972 ;.,1 

..;-"

I.e Décret no 74-2'17 rlrl 21 0ctobre 19?4, portant .forlaation. du
Gouvernenent et 1es décrets moclif,icli.liis- subséquen,tl, ; .

VII Ie Décret no 74-289 du 4 Novembre 7-c)74, déterufnani Ies Ser-- vices rattachés à la hésidence de J_a. It{pq}1inue et fixant
. le,s attrlbutions des Mernbres du Gquysr.içàeni ;

SE hoposition ttu I,Ii;:istre Chargé du .j-I-a;r, de 1a Statistio ue. et de 1a Cdordinà..i;i_on des Aides Extériéures ; 1: '- 1

LE CONSEIL DES ItrNISTRES EI.tT11;:tDUi

ORDONNE

. - 11 est créé su-r Ie Tsrrilelre oe la Républioue . 
âu, Drr,.,.o',sucrière' de savè aon.u rÀ À- si;;;.t "-;";; *riJiËË"t"r;-r;Ëï:iiü,

)



I,e Mlni.stre d.u H-an, tle Ia
Statistique et de 1a Coortiinatiorr
des Aides Extérleures,

+

le Ministre cles Àffaires Etrangères
et tle fa Coopération, par intér'i m,

Ca itaile ré ATCI{ADE

2

ARTICIË 2.- la présente O rd. onli:^ r. c e sera exécutée o oi;r: Le Loi cle 1tEtat'-

Fait à COTOIiOU, Ie fO Juilfet 1975

Par Ie hésittent de Ia R§ps$Iir;u-c,
Chef de 1' Etat, Chef d.u Gouverne:',ent,

ti enan t-Co].onel Mathieu KEREKOU

(

\---l_l - ,,1

l. -. -'-l' .

L

Ar\gus in HONVOH

tre Hlnistre des linances,

Intend.ant Mif aire de 1è C].asce
sidore AI..{OUSSOUI

AMPLIÀTIONS : PP. B - CS 6 - IIICT 5 - CjR 4 - I,rinistères 12 - §q.c.4 -§}D 2 - DPÈDGX,JT,-]]If,AX 6 . IAâ-DCCî-rGF-OI,ID?r-GdE ChAriC.S . DGAX 1 -JoRD 1 - Ch.Côm.4 - IrT 6 - ii.t):AC e _
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HEPIJBLTQT]E DU DJ$OITET

-: -: -!-
PRESIDDNCE !E LA BNPUBLIQIII

-:-:-:-:-

ST.ôTIIIS D! LA SOCBIE SI'CRIERE DE S.I.VE

IXTIcrE 2.- Le slèce de la Société est fiié à SAIIE.-

INTICIE La Soclété a pour ob jet dreffeotuer *outes 1os opérations néoossi-

.|RI[CL,E 1er.- 11 est oré6 e.u DaJromey une Société dotéc de Ia personnalité moralc
ffiffiorromlc flnanoière donommée SoCIxtE SUCRIERE d.o SÀVE oi-après déslgnée
rrsoCIEIErr

t6es par (trrn .0onplcxe tfur*rlrdustulc]. SuorLer à sAlIE.

.I,RTICLtr 4.- Pour remplir son onjet, la Société peut r

IfiT]CLE
CFÂ, soit

IATTCL,E 6.- La Soci6té est admlnistréc par r:n Oonseil à rÂdolnistratl.on.

IIEIïCIE 7.- Le Conssil drÂdninistration e s't composée conme sult :

- SIX Mq(BnES NIGIRI.0I{S d.ésignés par 1e Gourrernenent }Illitairè lÉdéra1
Ntgériarr ;

- SIX llE[BItrS D]JIOr,rrl}'IS tlésignés pâ.r 1o Goûrcrrlcment l[l.ILtairo RéÿohF
tlormaire Dahoméen.

f.H.TICLE-:8,.- Lo 0onseil drÂdministration est dirigé pa:' un hésldent et un Vio€-
ÉEifenT respeotlvemcnt d6signôs par les G ouveràe nËnt s Dahooéen et Nigérianr

te Peésident d.u Oonseil d râdrnlnistratiol oonvoque les réurions du Con-
sei1, en établlssa.rrt l iord.re du jou.p, err ùirige les d6bats et tlres sa les prooès-

vgrba].D .

Ex cas tlrabsoance du Prêsidon!, Ie Vico-Présldent Ie remplaoo.

a) - passer tous contaets ct oonvcntions ct obtcnir tous pcrmis et
liocncos;

b) - oréer ou acquérir tous établissemontg, entreprises, fillalest
suoourga.le B ou âgenoos ;

o) - ct rl rune façon g6néra1e, cffectuer toutes' opérations lmmobiliè-
res, fineuroières, ind.ustrielles ou conmercl'ales qui concourrent
à son ob jct e

.- Le capit aL social de Ia Société est fixé à 100 lti11i ons d.e franos
Natras répartis oomme suit :

1o/- Pour Ia Partie Nigéria:Te !. QuerrÉüite pour Oènt,

2o/- Por:r Ia R,rt ie Daf,roméerurc : Sokiurte pour Cent.

11 peut ûtre ar.rgrncnt é par d.écision du Conscil d rAtLninistration.

)



ART I ELE 9.:, Le

2

Conseil d I AJminidtration se réunit sur convqcatiafl dÈ aon

llissue de chaque séance, un procès-verbaL est dressé.

Président.

Les Convocatione doivent être notifiées à chacun des Flembraq duConseil au moins qùinze jours avant Ia date de chaque sÉance.

A RT ICLE 10.- Le Con sei1 drAdministration se réunit en sùance ordinaire aunoins deux fois par an.

I1 peut se réunir en séance
, ou de son Vice-Président.

extraordinaire, à la demande de son
Président

ARTICLE 11.- A

)

Ce procès-verbal est conjointement signé par Ie président etIe Vice-Président du ConseiL d r Administration .

LJn èxemplaire est transmis aux AutoritÉs Gouvernement ale s detutelre de chacun des deux Etats ainsi qurà chacun des membres du conseir.

ART I CLE 12.- Les
concensus après

ARTI CLE

décisions du
débats.

ConseiL d I A dministrat ion sont prises par

13.- Le Conseil dr Administration ne détibère valablement que si
de ses membres au moins sont présents ou représentés.

Un membre du Consei.l d r 
A dministrat ion peut

Par un autre. Toutefois, un membre du Conseil ne peut
un seul de ses collèguae.

.les deux t iers

RT I CLE 14.- Le
de ].a réalisatio
sur toutes que st

se faire leprésenter
être nandaté que par

Conscil d t A dministrat iorr engoge toutes négoaiationc efl vu€
n du Conplexe Agro-Industriel Sucrier de SAVE, délibère
ions intéressant son activité et notamnent :

- fixe Irorganisation intérieure du projet ;

- flxe les statuts du personnel ainsi que les conditions de sa
rémunération;

- Epprouve le règLement intérieur du projet;

- arrête .les programmes annuels ou pluriannuels drinvestissementsl
- d6cide de la crÉation dragences succursalesr dépôtsi
- aPprouve lc rapport annuel dractivité du pxojet présenté par laDirection du Projet ;

- fixe Ie règlement ftnancier ;

- approuve Irétat prévisionnBl des dépenses et recettes;
- approuve ]e bilan et les cornptes annuelsl
- décidc des emprtltrts à moyen ot Jong' termes.
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ARTICLE '15.- La 6ociété est diri gée par un Directeur GénéraI assisté
éventuellement drun Directeur Généra] Adjoint.

Le Directeur Généra1 et le Directeur 6énÉral Adoint sont nonrmés
par te Conseil d t A dmin istration à partir drune ]iste de candidata Èropo-
sés par les deux Gouvernements.

Durant une période transitoire correspondant à Ia réalisation
dl unsfc$ie-pilote , Ies fonctions dévolues au Directeur Général de la Soci-

Bdntassumées par un Directeur de Projet nommÉ dans 1es conditions et mods-
Iités indiquées ci-d es sus.

- ordonne les dépenses afférentes aux activités de la Société
dans les limites du Eudget prévisionnel approuvé ;

- établit 1es projets de règlement j-ntérieur et ]es statuüs du
personnel,;

- nomme et licencie le personnel, à J,rexception des Chefs des
Services dont Ia nomination et Le l-icenciement relèvent du
Conseil d I Administration;

- prépare .Ies états prévisionnels des dépensesl

- propose Ies programmes dractivité de la Société ;

- êtablit Ie bilan et les comptes annuels de -ta Société ;

- représente la Société à lrégard dcs tiers et dans tous Ie6
actes de Ia vie civile.

II rend compte au Conseil drAdministration.
ART I CLE es comptes de la Société sont tenus en la forme commerciale
confotmément au plan comptable génÉ.ral cie Ia République du Dahorney.

ART ICLE '18.- Lt u*ra"rtre commence Ie 'ler Juillet et se termine Le 30 Juin.

ART I ELE 19,- Deux Eommissaires aux comptes désignés à raison d'un par
chacune des Parties contr8lent les comptes de Ia Société.

17.- L

Les Commissaires
tes Les pièces et effectuer

Ils informent le
coÊtr6Ie quril6 Èffectuent.

aux comptes peuvent se faire communiquer tou-
toutcs vérifications sur place.

Conseil d I Administration des résul-tats du

IIs adressent leur s
au Conseil dr Administration.

rapports sur IeE comptes de fin drexercice

ARTICLE 16.- Le Directeur 6énéraJ- de Ia Société :

)
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Les Commissaires aux

voix consultatlve, à Ia réunlon
tration. Ils Peuvent en outre 0

séance du Conseil d I Âdrninletratlol '

ARTICLE 20.- Les états Pr
être apProuvés au

côn tcs aÈêlrtsrt 3bu!ÈtoÈerailr arit
de fiÊ dr etotclcg ds Esrrll dlÂâÉrürr

trc appelÉs à aset etrt À tQea rr'}t,

doiven t
auquel

évisiÉÈncls alrnulrls dor d6p.râsl §t rrcgtLt
plus tard le 30 Juin précÉdant lrexstcl'ce

se rapportent ces états prévisionnels'

ART I CLE 21.- La dissoJ,ution de 1a Société st Ia dévolution de see biens
qui seront fixÉes par les deux Gouverne-iÈ feront dana ]86 conditions

ments.,/.-

Si Irapprobation ntest pas intervenue à cette date' la Diroc-
tion dc ta Société peut engager les dÉpenses n6cessaires à son fonction-
nement du Projct dans fa lirnite des prÉvisions correspondentes des étate
prEvisionnels approuvés de Itexercice précédent'


